
L’Office familial Fribourg est une association privée à but non lucratif fondée en 1913. Depuis sa 
création, l’Association a pour but de s’engager auprès des familles, de leurs besoins et de leurs 
réalités multiples en leur proposant des prestations professionnelles en lien avec ce qu’elles vivent. 
Nos prestations sont financées par des subventions de l’Etat,  des communes ainsi  que par des 
donateurs privés et la participation des bénéficiaires.

Pour répondre à cet engagement, nous gérons :
• un service de puériculture (pour les habitants des communes de Fribourg, Granges-Paccot/

Givisiez, Marly et Villars-sur-Glâne),
• un service de consultation conjugale et familiale, 
• un service de médiation familiale.

Nos prestations s’adressent :
• aux personnes, parents, couples et familles, indépendamment de leurs origines culturelles et de 

leurs religions, 

• aux habitants de la partie francophone et alémanique du canton.

La philosophie qui guide nos actions :
• La reconnaissance des ressources

• Le développement de compétences

• La participation

• Le respect des différences

• L’autonomisation (stratégies d’empowerment)

• Le travail en réseau et la création de synergies

Nous nous engageons :
• pour la promotion de la santé et de la prévention chez les enfants en bas âge et leurs parents,

• pour le conseil et l’accompagnement des personnes, de couples et de familles qui connaissent des 
problèmes et conflits  conjugaux, familiaux et/ou personnels,

• pour le soutien aux  personnes  dans leur souhait de construire des relations respectueuses et du-
rables dans leur couple et/ou dans leur famille.

Professionnalisme
Notre personnel est spécifiquement formé dans son domaine d’intervention et développe régulièrement ses 
compétences au travers de formations continues.
Nous prenons  en  considération  l’évolution  et  la  transformation  qu’a  subies  la  famille  au  cours  de  ces 
dernières décennies, à savoir une définition élargie en prenant notamment en compte les unions libres et les 
recompositions familiales dans un environnement socio-économique en perpétuelle évolution.
Nous respectons le devoir de discrétion.


